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Valloire, le 04 juillet 2010 
 

PV réunion N°02-2010/COMDIR/SSCV 
 
 

Compte-rendu de réunion du comité directeur 

Du Snow-Ski Club de Valloire 
 

 
Une réunion du comité directeur du Snow-Ski Club de Valloire a eu lieu le vendredi 02 juillet 
2010 à 18h00 en salle de réunion de la mairie de Valloire. 
 
Annexe : Néant 

Participants à la réunion : 
 

- Hervé JULLIEN  
- Jean-Claude ROUGET  
- Claude VINCENT Absent excusé 
- Fabrice CASCALES Absent excusé 
- Pascal NORAZ Absent excusé 
- Alain FEUTRIER Absent excusé 
- Hervé LOPEZ  
- Pierre-Olivier NORAZ  
- Philippe MOURET Absent excusé 
- Patrick LEGUENNEC  
- Johan KWIATKOWSKI  
- Chantal MARIUS Absent excusé 

 
Représentation aux votes : 

- Néant  

 

Ordre du jour : 
 

1. Préparation de l’assemblée générale du SSCV : 
- Rappel de l’organisation de l’AG qui se déroulera le samedi 10 juillet 2010 à 

14h30 en salle du Galibier : 
1. Emargement des votants à compter de 13h30 à charge des 

secrétaires du SKI et du SNOW. 
2. Envoi des feuilles de procuration par mail à tous les adhérents 

à charge des secrétaires. 
- Ordre du jour de l’AG : 

1. Bilan moral de l’association et point sur le fonctionnement du 
SSCV (statuts, règlements divers et financier) par le président 
du SSCV. 
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2. Bilan SKI CLUB (sportif, financier et préparation hiver 2010-
2011) par le président du SKI CLUB. 

3. Bilan SNOW CLUB (sportif, financier et préparation hiver 
2010-2011) par le président du SNOW CLUB. 

4. Vote du tiers sortant du SKI CLUB (Pascal NORAZ, Hervé 
LOPEZ, Fabrice CASCALES). 

- Rappel sur les votes et procuration (Cf statuts SSCV) : 
1. Seuls les licenciés de plus de 16 ans ont droit de vote en AG. 
2. Les licenciés de moins de 16 ans sont représentés par leur 

parent (un vote par enfant licencié). 
3. Seul un licencié de plus de 16 ans peut avoir une et une seule 

procuration donnée par un autre licencié. 
4. Le cumul des votes est autorisé dans la limite d’une voix par 

licencié, plus une voix donnée par une éventuelle procuration et 
le nombre de voix représentant ses enfants. 

 
 

2. Point sur les règlements intérieurs de section : 
- Rappel : les règlements intérieurs particuliers des sections sont à établir à 

partir du document générique que les sections possèdent. 
- Ces règlements sont à finaliser pour la saison 2010-2011. 

 
 

3. Point divers : 
 Problème des votes des membres constituant les conseils d’administration des 

sections : 
- Le problème des votes des membres constituant les conseils d’administration 

des sections est exposé par le président du SSCV, ainsi que le possible 
décalage des mandats entre CA des sections et comité directeur du SSCV. 

- Les cartes de membre seront mises en place à partir de  la saison 2010-2011. 
Ces cartes seront nominatives avec la section d’appartenance (SKI ou SNOW). 

 
Le comité directeur décide à l’unanimité des présents les principes de vote suivant, 
applicables dès la saison 2010-2011 : 
- Les élections des membres des CA de section SKI et SNOW se feront sur les AG de 
printemps. 
- Les membres du CA de section SKI et SNOW à renouveler seront élus lors d’un même vote  
par les membres de chaque section (identifiés grâce à leur carte de membre) et des bulletins 
de vote de couleurs différentes (les membres de la section SKI votent uniquement pour leurs 
propres représentants, idem pour le SNOW). 
- Suivant le nombre de place, les représentants des sections au sein du comité directeur sont 
désignés par les membres des CA et validés par l’AG. 

 
 Problème de disparité des mandats entre section : 

- Actuellement les mandats des membres du CA du SKI CLUB est de 3 ans, 
tandis que les membres du CA du SNOW CLUB sont réélus chaque année. 

- Les représentants du SNOW CLUB au comité directeur ont été élus ensemble 
en AG en début d’hiver 2010. 
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Le comité directeur décide à l’unanimité des présents : 
- Aligner tous les mandats des sections à 3 ans. 
- Les membres représentants la section SNOW, pour rentrer dans le tiers sortant, soit un 
membre à renouveler par an, se répartiront comme suit : 
  1. Chantal MARIUS : sortante à l’AG de printemps 2011. 
  2. Johan KWIATOWSKI : sortant à l’AG de printemps 2012. 
  3. Patrick LEGUENNEC : sortant à l’AG de printemps 2013. 
 
Prochaine réunion : 
A définir après l’AG. 
 
 
 
 

Secrétaire général du Snow-Ski 
de Club Valloire 

Chantal MARIUS 
Original signé 

Président du Snow-Ski Club   
de Valloire 

Jean-Claude ROUGET 
Original signé 
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